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18	février	2021	
	
PAR	COURRIEL	ET	SDÉ	
	
Me	Véronique	Dubois	
RÉGIE	DE	L’ÉNERGIE	
Tour	de	la	Bourse,	C.P.	001	
800,	Place	Victoria,	2e	étage,	bur.	255	
Montréal,	QC,	H4Z	1A2	
	
DOSSIER	:		 R-4045-2018	–	Demande	de	fixation	de	tarifs	et	conditions	de	

service	pour	l’usage	cryptographique	appliqué	aux	chaînes	de	
blocs	

	
OBJET	:	 Dépôt	 de	 la	 demande	 de	 remboursement	 de	 frais	 révisée	 du	

RNCREQ	pour	l’étape	3	de	la	phase	1	
	
	
Chère	consœur,	
	
À	 la	demande	de	 la	Régie,	 le	RNCREQ	dépose	une	demande	de	remboursement	de	
frais	révisée,	dans	laquelle	les	honoraires	de	M.	Raphals	sont	ventilés	selon	les	heures	
consacrées	au	travail	d’expert	et	celles	consacrées	au	travail	d’analyste.	Une	nouvelle	
facture	 est	 également	 déposée	 pour	 M.	 Raphals,	 comprenant	 les	 ajustements	
demandés.	 Les	 factures	 des	 autres	 membres	 de	 l’équipe	 du	 RNCREQ	 demeurent	
inchangées	 et	n’ont	par	 conséquent	pas	 été	 redéposées.	Elles	 se	 trouvent	 sous	 les	
cotes	C-RNCREQ-0072	et	C-RNCREQ-0073.	
	
Espérant	le	tout	conforme,		
	
Veuillez	accepter,	Me	Dubois,	nos	salutations	distinguées,	
	
	
	
	
	
_____________________________	
Prunelle	Thibault-Bédard	


